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  N° 93 

OCTOBRE 2021 

LUNDI : 14h à 17h MARDI : 9h à 12h - 14h à 17h  MERCREDI : 9h à 12h  

JEUDI : 9h à 12h - 14h à 17h VENDREDI : 9h à 12h - 14h à 17h SAMEDI : 9h à 11h 

Horaires d’accueil de la Mairie et de l’Agence Postale Communale 

LES « JEUX DIS » DU CCAS 

Samedi 2  Spectacle du festival contes et compagnies à 20h30 au gymnase de Morvilllars. 

Mardi 19  Conseil municipal public à 18h30 

Vendredi 22  19H30 réunion publique PLU (voir page 3) 

Jeudi 28 

14h30 
 M Le Préfet en visite dans la commune viendra à la rencontre des élus et des projets ! 

Vacances 

d’automne 

Réouverture de l’espace jeunes, renseignements et inscription le samedi 6 octobre à 

17h30 en mairie. 

À partir du jeudi 14 octobre, « les jeux du jeudi »  

reprendront à l’étage de la médiathèque. 

 Ils auront lieu de 14h à 18h,  

les 2ème et 4ème jeudis du mois. 

 

ATTENTION : PASS SANITAIRE ET MASQUE OBLIGATOIRE 

ILLUMINATION DE L’EGLISE 

Chers habitants, vous l’avez peut-être remarqué, l’église est à     

nouveau en lumière. Le clocher va également se parer de couleurs 

selon les saisons et les évènements. Pour octobre, le rose sera de 

mise pour soutenir la sensibilisation au dépistage du cancer du sein. 

AGENDA D’OCTOBRE 

PERISCOLAIRE : LE PORTAIL ENFANCE EVOLUE  APPEL AUX PARENTS 

LES NOUVEAUTES DE LA MEDIATHÈQUE  

Le Projet Educatif Du Territoire (PEDT) est en cours          

d’élaboration. C’est un projet conçu dans l’intérêt de l’enfant. 

Il donne une place nouvelle aux familles et à leurs                

représentants, notamment dans le comité de pilotage. Il    

constitue le cadre pour organiser les modalités d’information, 

de           participation voire d’implication des familles en matière d’activités périsco-

laires et pour tous les projets autour de la jeunesse.  

Si vous êtes intéressés pour participer à ce comité de pilotage, Merci de téléphoner en 

mairie ou d’envoyer un mail sur contact@morvillars.fr 

Depuis le mois d’avril, les inscriptions au service du périscolaire 
se font par le biais du portail enfance. À partir du 11 octobre, 
vous pourrez télécharger l’application sur votre smartphone et 
ainsi accéder plus facilement à votre espace afin de réaliser les 

réservations ou les demandes d’absences.  

Les familles dont les enfants sont déjà inscrits recevront un mail afin d’expliquer la 

démarche à suivre. 

Pour les autres familles qui désirent inscrire leurs enfants, merci de prendre contact 

avec Maëlle SCHNEIDER en mairie 03 84 27 80 36. 

FOOD TRUCK ANNULE ET REMPLACE 

Comme vous avez pu le constater, le camion de la cantine à 

burger ne vient plus sur notre commune. Il est remplacé par 

la cabane gourmande  qui vous propose des pizzas et des 

burgers faits maison. 

Venez la découvrir courant d’octobre tous les lundis de 

17h30 à 21h30 sur le parking en face du tabac. 

Et bien d’autres encore... 



 

 

Déjà doté d’une cabinet dentaire et d’une pharmacie, ce ne sont pas moins de 2 

médecins et d’une ostéopathe qui viennent compléter l’offre de services au sein de 

notre village. La municipalité ne cache pas sa satisfaction et sa fierté quant à   

l’installation de ces professionnels de santé. 

Il s’agissait d’une priorité de longue date du conseil municipal qui a également   

œuvré pour ce résultat aujourd'hui. L’installation des médecins a bénéficié, outre 

du soutien de l’Agence Régionale de la Santé, de celui des collectivités locales : 

Grand Belfort Communauté Agglomération et Commune de Morvillars. 

Nous souhaitons la bienvenue au Docteur Séverine HORDAS, au Docteur Pauline 

GABRIELI, médecins généralistes ainsi qu’à  Mme Ophélie LACROIX ostéopathe. 

C’est effectif depuis quelques 

semaines ! 

Le docteur Séverine HORDAS 

a fait l’acquisition d’une partie 

du rez-de-chaussée de l’ex 

château communal rue du 

parc pour y installer son     

cabinet médical. 

Le château peut encore       

accueillir un 3ème praticien. 

Pour une consultation auprès de votre futur médecin traitant prendre 

rendez-vous sur doctolib ou téléphoner au 03 84 23 57 00 

 

Ophélie LACROIX a le plaisir de vous annoncer le 

transfert de son cabinet d'ostéopathie à Morvillars, 

après 8 ans d'exercice à Montbéliard.  

 

Ostéopathe D.O, diplômée de l'Institut Supérieur 
d'Ostéopathie de Lyon en 2013 (formation en 6 
ans), elle accueille tout type de patientèle 
(nourrissons, femmes enceintes, sportifs, enfants et 

adolescents, adultes, personnes âgées). 

 

Le cabinet se situe au 6 bis place du marché.  

Accès personnes à mobilité réduite. 

 

Pour tout renseignement et prise de rendez-vous: 06 95 64 70 35.  

Le docteur Pauline GABRIELI la rejoindra à 

compter du 4 octobre. Ce deuxième médecin    

permettra de répondre aux besoins croissants de 

la population. 

 L’arrivée du docteur GABRIELI devrait soulager 

le docteur HORDAS, qui, du fait du départ en re-

traite de nombreux médecins aux alentours, était 

déjà surchargé. Mme Hordas continue cependant 

à prendre des rendez-vous en allergologie. 

MORVILLARS COMPLÈTE SES SERVICES ET SON ATTRACTIVITÉ  

MORVILLARS ACCUEILLE 2 MEDECINS GÉNÉRALISTES ! 

MORVILLARS ACCUEILLE UNE OSTÉOPATHE 

« Engagés depuis 2015 dans l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme, et après avoir travaillé 
sur le diagnostic du territoire communal et les 
orientations générales du projet d’aménagement 

et de développement durables (PADD), les élus de 
la commune souhaitent présenter ces éléments à 
la population.  

Cette première réunion publique, d’information 
et d’échanges avec les habitants de Morvillars, 
aura lieu : 

le vendredi 22 octobre à 19h30,  

dans la salle du conseil municipal. 

 

Une deuxième réunion concernant le zonage est programmée le vendredi 10          
décembre 2021 afin de présenter la traduction du PADD au sein des différentes 
pièces règlementaires. 

 

Il est rappelé que, dans le cadre de la concertation sur le projet de PLU, le    

public peut notamment s’exprimer au sein d’un registre disponible en mairie.  

 

Plan Local d’Urbanisme 


